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Lave de la_réunion i ¥ junvier 1967,
Uemmuna i3 Fentaing™leav -

Ubjat : permis de modiFier lv poste de "Desquinéuace” - dévivation
do la Vanne &t du Loiug ~

Happorteur ; M. dw Bergevin.
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La Tille de Paris préseats wne demande da permis de constiuira
pour édifisr un tatinent suppldmentaire au poste Desyuinemars oa se
rejoignent en foret de fontulneblsau, les acqusducs de la VYanns, du
Lunain, du loing et de la Youlzie.

Le Y%atiment prévu feralt la junction encre deux des trois
bdtiments existunts.

Or, ces trois batiments sont d'une arckitacture pariiculid-.
rement iidigente, qu'un tadigeon d'un Jauns assez eoutenu n'aniliore pas.
Le butiment prévu, d'un style sensiblemsrt analogue, cunsoliadera un
état do fuit diéplorable;d'czutre part, demander un changement d'architec-
ture dins l'espolr quiun jour l’ensemble s8¢ remodellera d'une zutre
fugon eut peut-dtre illuscirs.

La e2ction permanente réserve son avis en attendant que
i, do Bergevin puisse prendre contact avee les services technicues de
la vills de Paris.

La Commissiun constate,en effet, qud lea batiients projutés
ne font que renfurcer la nmaédiocrité architecturales des batimen“s
viistants. 2lle scubaite que 1'9nswndlu de ces constructawons soit repria
dans un ensembdle plus wvalable d'arcaibtecture industrislie. Co Joesier
sura donc revu aprés les cortacts que devra prsndre w. de Bergovin,

“Le reprdssntent du mairz de Provins attire 1'attent.con ds la
commx.»iun sur la nécessité de plantationa ¢ventuelles. £

Lo Frésidert,

8igné 1 Quéguinar.
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